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Il est important de s'attarder un instant sur les deux princi-
paux arguments avancés par les deux ministres au cours de ce
débat. Tout d'abord, ils ont reproché à maintes reprises à
l'ancien gouvernement libéral sa politique d'intervention. Ils
ont laissé entendre que la situation actuelle de Dome Petro-
leum était imputable aux fréquentes subventions et octrois de
l'ancien gouvernement libéral aux termes du Programme éner-
gétique national, par exemple, qui a permis à Dome d'acheter
des terres et de devenir une société très importante. Pour les
Canadiens qui se demanderaient de quoi nous parlons, je ferai
remarquer qu'en ce qui concerne le pétrole et les liquides
extraits de gaz naturel, il s'agit de la septième compagnie en
importance au Canada et pour ce qui est du gaz naturel, elle se
place au deuxième rang au Canada,.

Il est vrai que l'ancien gouvernement libéral était un gouver-
nement interventionniste, et nous n'avons pas à nous en excu-
ser. Toutefois, le gouvernement tory est également un gouver-
nement interventionniste. C'est le peu de mémoire de ses
députés qui rend ce débat tellement fascinant et, en un sens,
plutôt amusant.

Les députés conservateurs ont oublié qu'il y a deux ans, le
gouvernement fédéral a accordé un prêt sans intérêt à Domtar.
N'est-ce pas là une mesure interventionniste, monsieur le Pré-
sident? Que dire de l'aide que le gouvernement a offerte à
Cominco et à Cyprus-Anvil afin de ranimer une société
minière quasi moribonde? Que dire de l'aide qu'il a accordée à
Sysco? Que dire de la politique interventionniste du gouverne-
ment conservateur au cours des deux dernières années en ce
qui concerne Algoma Steel, la Norbanque et la Banque com-
merciale du Canada et, plus récemment, l'aide qu'il a à juste
titre accordée à General Motors? Ce sont là des décisions
interventionnistes du Cabinet et du gouvernement fédéral
dirigé par le parti progressiste conservateur. Voilà pour cette
politique interventionniste de l'ancien gouvernement libéral, à
laquelle la situation actuelle serait imputable.

Article 29 du Règlement

des décisions au Canada. Par conséquent, la société Dome
n'était pas dirigée par des actionnaires majoritaires étrangers.
En outre, Dome est le deuxième producteur de gaz en impor-
tance au Canada. L'entreprise détient également les plus gran-
des réserves de gaz naturel. C'est ce que la rend si attrayante.

Permettez-moi de vous brosser un tableau rapide d'Amoco,
à titre comparatif. Cette société n'a jamais été autre chose
qu'une succursale. Elle est assujettie aux décisions de la haute
direction d'une société mère américaine. L'an dernier, Amoco
Canada a versé en un an seulement quelque 686 millions de
dollars en dividendes à sa société mère américaine. Cependant,
elle n'a consacré que 38 millions de dollars à l'exploration au
Canada pour découvrir de nouvelles réserves d'hydrocarbures.
En un an, elle a enregistré des recettes de 1,3 milliard de dol-
lars et des bénéfices après impôts de 135 millions de dollars.
Monsieur le Président, je vous demande simplement de retenir
un chiffre. En un an, cette société a été en mesure de transfé-
rer 686 millions de dollars à ses actionnaires à l'étranger. Et
c'est cette même société qui s'apprête acquérir Dome Petro-
leum.

Quelle sera la conséquence de l'absorption? D'après moi, les
décisions clés sur les réserves de la Dome et la technologie
employée dans les régions neuves seront prises par la société
mère, non pas au Canada mais à l'étranger. Comme le député
de Cape Breton-The Sydneys (M. MacLellan) l'a exprimé
avec tant de passion, il faut poser beaucoup de questions et
exiger des réponses. Qu'arrivera-t-il aux emplois des Cana-
diens qui travaillent pour la Dome Petroleum? La semaine
dernière, j'ai lu dans un journal qu'on ne peut pas accuser de
gauchisme ou socialisme, soit le Financial Times:
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